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COMMÉMORATION
OFFICIELLE 

La Municipalité

L’association   
Un passé trop présent

Ont l’honneur de vous convier  
à la cérémonie officielle  
de la commémoration  
de l’abolition de l’esclavage  
et des traites négrières

MERCREDI 10 MAI À 18H30
Parc bas de l’Hôtel de ville,  
près de la sculpture Héloïse ou... la fille 
des Trois rivières.

Pour marquer les 22 ans de la promulgation  
de la loi n°2001-434 du 21 mai 2001 
«  tendant à la reconnaissance de la traite  
et de l’esclavage en tant que crime  
contre l’humanité  », dite loi Taubira,   
la célébration sera accompagnée  
de musique traditionnelle  
et suivie d’un buffet.


